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OUVERTURE DES APPARTEMENTS SUPERVISÉS UVATTINUT À PUVIRNITUQ 
 

Puvirnituq, Québec, le 10 septembre 2014 – La Régie régionale de la santé et des services 
sociaux Nunavik (RRSSSN), en partenariat avec le Centre de santé Inuulitsivik (CSI), 
l’Office municipal d’habitation Kativik, l’Administration régionale Kativik et la Société 
d’habitation du Québec, est fière d’annoncer l’ouverture des appartements supervisés 
Uvattinut. Cet organisme communautaire à but non lucratif offre un logement et des services 
de soutien communautaires aux Inuits à faible revenu qui souffrent de troubles psychiatriques 
et qui sont à risque pour l’itinérance. Avec une mission régionale, Uvattinut a huit 
appartements meublés principalement pour les résidents de Puvirnituq mais accueille 
également les demandeurs provenant des autres villages du Nunavik. 
 
« Avec les besoins spécifiques de sa clientèle, Uvattinut ne réussira sa mission qu’avec la 
bonne collaboration de la communauté de Puvirnituq et du CSI, ce dernier ayant une expertise 
en maladies psychiatriques », explique Mme Elisapi Uitangak, présidente de la RRSSSN. 
 
La collaboration du CSI est vue comme étant primordiale parce que celui-ci est le seul 
organisme capable d’offrir le volume de services complexes dont les résidents d’Uvattinut ont 
besoin. Ces services comprennent les soins infirmiers, les services sociaux et les services des 
éducateurs des centres de réadaptation en santé mentale, notamment Aaniavituqarq (centre de 
crise). 
 
Le personnel d’Uvattinut et d’Aaniavituqarq ainsi que les travailleurs sociaux réaliseront les 
tâches suivantes : 

• aider les résidents avec la gestion financière ; 
• assurer la bonne prise de médicaments ; 
• assurer un entretien adéquat de chaque appartement ; 
• aider les résidents à composer avec les problèmes sociaux et familiaux. 

 
Le personnel d’Aaniavituqarq ainsi que le personnel sur site d’Uvattinut assumeront les 
tâches suivantes : 

• décourager les visiteurs non désirés, tels les vendeurs de drogues ; 
• empêcher les squatters de s’installer dans les appartements ; 
• offrir aux clients les possibilités de socialiser et de participer aux activités de loisirs et 

traditionnelles organisées par le centre et par la communauté ; 
• encourager les clients à améliorer leurs capacités de cuisiner et de réaliser des tâches 

ménagères ; 
• aider les clients à acquérir les capacités nécessaires à leur réintégration à la 

communauté. 
 
 
La RRSSSN est une agence publique créée en 1978 selon la Convention de la Baie James et 
du Nord québécois. Elle est responsable de presque tout le territoire situé au nord du 55e 
parallèle en ce qui concerne la prestation de services de santé et de services sociaux pour les 
habitants des 14 communautés. 
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Source : Régie régionale de la santé et des services sociaux Nunavik 
Direction de la planification et de la programmation 

  
 
Renseignements : Dawn Forrest 

Agente de communication, RRSSSN 
819 964-2222, poste 251 

 
Ce communiqué est également affiché sur notre site Internet au 

www.rrsss17.gouv.qc.ca. 


